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Mairie – Ressources Humaines

La Mairie recrute

Pour la saison d'hiver 2019-2020

• Praticien(nes) de SPA ;

• Chauffeurs polyvalents PL ;  

déneigement et divers

Janvier/février: 3 agents recenseurs  

A l’année :

• Responsable du service  

urbanisme-foncier-juridique

Contact : Christelle Fraissard, rh@montvalezan.fr

Mairie – Finances

Vos demandes de subventions !

Associations, les dossiers de  

demandes de subventions sont  

disponibles d’ores et déjà sur le  

site internet de la Commune :  

https://www.mairie-montvalezan.fr/

« Services de la Mairie puis  

Comptabilité » ou dans les

« Actualités »

Vos dossiers sont à déposer ou envoyer par mail

au plus tard le  

vendredi 18 octobre.

N’oubliez pas de signer votre dossier !

Contact : Martine Recordon  

comptabilite@montvalezan.fr ; 04 79 06 84 12

CCAS – Crèche

Dépôt des candidatures

Hiver 2019-2020

Votre dossier de candidature à

l’obtention d’une place pour

votre enfant au sein de notre

crèche Les P’tits Mouzets doit

être remis complet

au plus tard

le 30 septembre prochain

Dossier à demander à les-ptits-mouzets@orange.fr

Contact : Annick Nucci, 09 67 38 44 26

Mairie – Administration

Bientôt !

Un nouveau recensement

La prochaine enquête INSEE

portant sur notre commune

se déroulera du 16 janvier au

15 février 2020.

Pour ce faire, la mairie

recrute 3 agents recenseurs

à temps plein sur la période

du 2 janvier au 15 février (horaires souples) qui auront pour

mission de conduire les enquêtes auprès de la population

sous la responsabilité d’un coordinateur.

Institué depuis 1801, le recensement a pour objectifs le

dénombrement des logements et de la population ainsi que

la connaissance de leurs principales caractéristiques : sexe,

âge, activité, professions exercées, caractéristiques des

ménages, taille-type de logement, modes de transport-

déplacements quotidiens. Ces données permettent d’aider à

la définition des politiques publiques de l’Etat et des

collectivités.

Contact : Christelle Fraissard, rh@montvalezan.fr

Mairie – Foncier

Vente d’un terrain communal – à côté de l’ancienne  

école du Chantel

en jaune = localisation indicative

La Mairie met en vente un terrain à construire contigu à celui  

de l‘ancienne école du Chantel d’environ 450m2.Pour toute 

information complémentaire, prendre contact  avec

Gwendoline Dehoul, foncier@montvalezan.fr
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CCAS – Présence auprès de nos seniors

Bienvenue à Anaïs

Anaïs Guilleux prendra la  

suite de Anaïs Chesneau

consécutive. Non, ce n’est

pas une erreur, le prénom

est bien le même !

En tant que Volontaire

Service Civique, Anaïs

consacrera les 8 prochains

mois à partager et échanger

auprès de nos seniors.

Anaïs est impatiente de nous rejoindre et commencer sa

mission pour vous rencontrer. Nous sommes certains

que vous lui réserverez le meilleur des accueils.

Contact : Manon Cerdan, spop@montvalezan.fr
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Mairie – Administration Générale  

Pour + d'informations  Suivez 

nous sur  
@mairiemontvalezanlarosiere

1erA  compter du octobre,

3èmepour cette saison

CCAS – Information

Profitez de la Semaine Bleue

Contact : Service Etoile, 04 79 07 60 22

Programme détaillé sur hautetarentaise.fr

Mairie – Administration - Secours

Ayez les bons réflexes !

Un nouveau défibrillateur est installé

1 Place de la Mairie, Chef Lieu. Il

vient compléter le dispositif existant, à

savoir : Le Villaret, Salle La Fruitière ;

Office de Tourisme Centre ; Office de

Tourisme Les Eucherts ; Les Cimes

Blanches L’Averne.

Utilisable par tous, cet appareil vous

guide automatiquement quant à la

procédure à suivre.

Selon la fédération française de cardiologie, lorsqu’un choc

est administré par un DAE dans les 3 premières minutes

suivant l’arrêt cardiaque soudain, les chances de survie

peuvent atteindre 75%.

N’oubliez pas de prévenir

les services de secours au

Mairie –Service à la Population

Associations locales,  

pour notre revue annuelle,  

L'ECHO de Montvalezan, 
merci de nous transmettre

vos projets d'articles  

et photos pour le

lundi 30 septembre au plus tard

délai de rigueur !

Envoyer à l'adresse spop@montvalezan.fr

Contact : Manon Cerdan, 04 79 06 84 12

Mairie – Administration

Vos données Etat Civil

Dorénavant et pour se mettre en

conformité avec la réglementation

générale sur la protection des données,

sans l’autorisation expresse des

intéressés ou familles, les informations

telles que naissances, mariages, pacs,

décès, ne seront plus publiées sur les

supports d’information de la mairie.

Contact : Sylvie Rostaing, 04 79 06 84 12 - accueil@montvalezan.fr

Mairie – Administration

Pensez à déclarer vos ruches !  
Obligation annuelle dès la première ruche  

détenue. Déclaration à réaliser entre le

1er septembre et le 31 décembre.  

Procédure simplifiée de déclaration sur :  

mesdemarches.agriculture.gouv.fr

Contact : Service d’assistance, tel 01 49 55 82 22

CCAS – Information

APA – L’Allocation Personnalisée d’Autonomie

Qu’est ce que c’est?

Une allocation qui vise à améliorer

la vie quotidienne et à faciliter

l’accomplissement des gestes

courants des personnes âgées de

plus de 60 ans en perte

d’autonomie. Elle concerne les

seniors vivant à domicile ou en

établissement.

Elle est calculée selon le niveau d’autonomie, les

besoins de la personne et le montant de ses ressources.

Auprès de qui faire une demande?

CLIC de Tarentaise Vanoise  

159 rue de la Chaudanne  

73600 MOUTIERS

Tel 04 79 24 73 77
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